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Deuxième cycle


Guide pour le suivi des projets et l’établissement de rapports

Ce document établit un guide détaillé pour le suivi et l’établissement de rapports pour les projets ayant reçu une subvention du FNUD dans le cadre de son troisième cycle de subvention. Les rapports soumis au FNUD sont considérés comme faisant partie du domaine public (à moins d’entente contraire) et, à ce titre, peuvent être consultés par le Groupe consultatif du Programme et le Conseil consultatif du FNUD. Le FNUD utilisera également les rapports soumis pendant la durée de vie du projet pour déterminer si le projet en question progresse de façon satisfaisante  et pour recommander des ajustements en termes de portée, de mise en œuvre et de financement, en fonction des besoins.  Tous les rapports doivent être rédigés en anglais ou en français, les deux langues de travail du Secrétariat de l’ONU.

TO ACCESS AND DOWNLOAD ALL REPORTS AND FORMS, 
PLEASE REFER TO THE

“UNDEF REPORTING TIMETABLE” 

SECTION BELOW
1. Arrangements de gestion de projet

Les projets financés par le FNUD entrent dans deux catégories :

1) Projets mis en œuvre par une Organisation de la Société Civile (OSC) sans agence d’exécution (CSOP) 

Il s’agit des projets pour lesquels l’CSO qui reçoit la subvention est responsable de la gestion du projet dans son ensemble et n’a pas d’agence d’exécution. Selon cet arrangement, l’OSC doit s’acquitter de toutes les responsabilités substantives et financières ainsi que des obligations en matière de suivi et d’établissement de rapports auprès du FNUD. 

2) Projets mis en œuvre par une CSO avec une agence d’exécution (CSOP + EA)
Il s’agit des projets pour lesquels l’OSC s’associe avec une agence d’exécution. l’OSC porte la responsabilité de la mise en œuvre du projet avec la supervision de l’agence d’exécution. Selon cet arrangement, l’OSC ou tout autre candidat doivent s’acquitter de toutes les responsabilités substantives quant à l’obtention de résultats par le projet. L’agence d’exécution est responsable de la supervision du projet et doit s’acquitter des responsabilités financières ainsi que des obligations en matière de suivi, d’établissement de rapports et d’évaluation auprès du FNUD.
Remarque : Veuillez vous reporter à la page de couverture signée du document de projet si vous n’êtes pas sûr de la catégorie applicable à votre organisation.
2.  Suivi de projet

Le suivi des projets du FNUD s’effectue de différentes façons :

A. Toutes les agences de mise en œuvre, pour tous les projets, doivent assurer le suivi de leurs propres activités et sont responsables de la collecte des données de base. L’agence de mise en œuvre (et l’agence d’exécution, le cas échéant) doivent utiliser les données de base recueillies pour effectuer le suivi du projet pendant la totalité de sa durée. De plus, les données de base seront utilisées dans l’évaluation finale du projet. 

B. Pour les projets CSOP, des observateurs seront désignés par le FNUD pour observer les objectifs intermédiaires du projet tels que spécifiés dans le document de projet. 

C. Pour les projets CSOP + EA, l’agence d’exécution est responsable du suivi et de l’établissement de rapports sur le projet auprès du FNUD.

D. En outre, le FNUD contrôlera l’avancée de tous les projets grâce à l’examen des rapports intermédiaires et d’exécution de projet et mènera à l’occasion des visites de suivi du projet selon les besoins.

3.  Établissement de rapports de projet
Tous les projets (CSOP et CSOP + EA) sont tenus de soumettre les rapports suivants : i) Rapports intermédiaires et annuels, ii) Rapport narratif final et iii) Rapports financiers d’utilisation.

Pour les projets CSOP, l’agence de mise en œuvre doit soumettre les rapports au FNUD. Pour les projets CSOP + EA, l’agence d’exécution doit soumettre les rapports au FNUD en consultation avec l’agence de mise en œuvre. Veuillez vous reporter à l’Annexe I pour connaître les dates de remise des rapports. De plus, le FNUD peut demander des mises à jour à tout moment pendant la durée du projet. 

4.  Exigences en matière de suivi et d’établissement de rapports pour les projets CSOP 
Les exigences suivantes en matière de suivi et d’établissement de rapports s’appliquent uniquement aux projets CSOP. Pour en savoir plus sur les exigences en matière de rapports pour les projets CSOP + EA, veuillez vous reporter à la section 5 de ce document. 

4.1
Rapport d’objectifs intermédiaires et rapport d’utilisation financier 

A. Afin d’organiser le contrôle des objectifs intermédiaires tels que décrits dans le planning des décaissements du document de projet, l’agence de mise en œuvre doit fournir au FNUD les détails logistiques de l’activité de l’objectif intermédiaire deux mois avant sa date prévue. Les détails logistiques incluent les dates, les lieux, les coordonnées des personnes à contacter, l’ordre du jour et les documents connexes. L’observateur du FNUD contactera l’agence de mise en œuvre directement pour organiser les derniers arrangements. L’observateur assistera à l’activité, prendra des notes et des photos et recueillera les documents. Par la suite, l’observateur compilera tous les détails sur l’activité intermédiaire et soumettra au FNUD un rapport de mission de vérification des objectifs intermédiaires (MVMR). Dans certains cas, le FNUD pourra décider d’effectuer un examen sur dossier au lieu de dépêcher des observateurs sur place. Dans ce cas, l’agence de mise en œuvre devra soumettre un rapport MVMR, des photos de l’activité et tout autre document connexe. 

B. Une fois que l’objectif intermédiaire est réalisé, l’agence de mise en œuvre doit envoyer au FNUD un rapport  financier d’utilisation des objectifs intermédiaires (FUR) de l’objectif intermédiaire, certifié par un comptable/auditeur indépendant. L’objectif du rapport FUR est de comparer les dépenses du projet par rapport au budget total du projet déterminé dans le document de projet signé.

En cas de changement dans le planning de financement ou dans la répartition du budget, une courte explication doit être annexée. Le FNUD passera en revue le FUR et approuvera la demande de financement ou reviendra au  projet pour des renseignements ou une discussion supplémentaire. 

Toute réaffectation financière importante comparativement au budget du projet approuvé doit être approuvée au préalable par le FNUD. Pour plus de détails, veuillez vous reporter au guide du FNUD pour la révision et la prolongation de projets. 

*** Les objectifs intermédiaires choisis pour le projet conformément au document de projet signé devraient correspondre au besoin d’une nouvelle tranche de fonds. Par conséquent, il incombe à l’agence de mise en œuvre d’informer le FNUD de tout changement dans le planning des objectifs intermédiaires, qui se répercute sur le décaissement des fonds. ***

4.2
Rapport d’exécution intermédiaire

Les rapports d’exécution intermédiaire doivent être soumis au FNUD au plus tard 13 mois après la date de début du projet (telle qu’indiquée sur la page de couverture du document de projet). Le rapport doit inclure des informations détaillées sur l’état de la mise en œuvre du projet : les activités déjà complétées et celles en cours, un bref compte-rendu sur la manière dont les fonds ont été utilisés et sur les produits/résultats et les impacts/effets déjà visibles ainsi que tout changement apporté au projet par rapport au document de projet signé. Le rapport doit également justifier tout changement apporté à la mise en œuvre du projet comparativement au document de projet signé. Le FNUD utilisera ce rapport pour déterminer si le projet progresse de manière satisfaisante et si des ajustements devraient être apportés à sa portée, ses activités ou son financement. Le modèle de rapport intermédiaire d’exécution à suivre est disponible sur le site Internet du FNUD

4.3 
Rapport narratif final 

L’agence de mise en œuvre doit soumettre un rapport narratif final un mois après la fin du projet. Ce rapport doit contenir des informations détaillées sur la mise en œuvre du projet et décrire les produits/résultats et les impacts/effets réalisés en accord avec le document de projet signé. Il doit aussi justifier toute modification apportée à la stratégie de projet approuvée comparativement au document de projet signé et souligner toutes les leçons apprises et les bonnes pratiques générées par le projet. Le modèle de rapport narratif final est disponible sur le site Internet du FNUD.

4.4
Rapport d’utilisation financière final

Un rapport financier d’utilisation final, certifié par un auditeur indépendant et externe, doit être soumis au plus tard trois mois après la date de fin du projet. Ce rapport doit inclure tous les détails financiers pertinents, notamment les dépenses et tout revenu ou tous intérêts gagnés. Le rapport financier d’utilisation  final (FFUR) est disponible sur le site Internet du FNUD. 

4.5
Fin d’évaluation du projet 

Le FNUD est en voie de finaliser sa stratégie d’évaluation et informera les projets quant à la conduite d’évaluations de projets à une date ultérieure. Cependant, en bref, pour les projets CSOP, le FNUD mandatera directement une évaluation de projet ou demandera à l’agence de mise en œuvre d’organiser une évaluation indépendante à l’aide des fonds alloués par le FNUD à cette fin.

5. Exigences en matière de suivi et d’établissement de rapports pour les projets CSOP+EA

Pour les projets exécutés par une agence des Nations Unies, veuillez également vous reporter aux conventions pertinentes conclues entre le FNUD et les agences des Nations Unies concernées, le cas échéant. 
5.1 Rapport narratif annuel d’exécution 

Afin de recevoir la deuxième tranche de fonds, l’agence d’exécution  doit soumettre un Rapport narratif annuel d’exécution au FNUD (dû avant la fin de janvier de chaque année du projet), qui comprend des informations détaillées sur le statut de la mise en œuvre du projet, notamment : les activités déjà complétées et celles en cours, un bref compte-rendu sur la manière dont les fonds ont été utilisés et sur les produits/résultats et les impacts/effets déjà visibles ainsi que tout changement imprévu apporté au projet par rapport au document de projet signé. Le rapport doit également justifier tout changement apporté à la mise en œuvre du projet comparativement au document de projet signé. Le FNUD utilisera ce rapport pour déterminer si le projet progresse de manière satisfaisante et si des ajustements devraient être apportés à sa portée, ses activités ou son financement. Le modèle de Rapport narratif d’exécution annuel et intermédiaire à suivre est disponible sur le site Internet du FNUD. Ce rapport devrait être accompagné d’un relevé financier intermédiaire (voir section 5.4).

5.2 Rapports sur l’état du projet

Au cas où le deuxième décaissement de fonds serait nécessaire avant ou après le Rapport narratif annuel d’exécution tel que décrit dans la section précédente, l’agence d’exécution doit soumettre un bref rapport sur l’état du projet accompagné d’un rapport financier (voir section 5.4). Ce rapport fournit une mise à jour sur l’état de mise en œuvre du projet ainsi que le niveau actuel de fonds restant de la première tranche de décaissement. Il n’est pas nécessaire de suivre un modèle précis pour le rapport d’état du projet et un court paragraphe envoyé par e-mail à democracyfund@un.org est suffisant. Cependant, le FNUD peut être amené à demander des renseignements supplémentaires, au besoin. 
5.3 Rapport narratif final 

Le Rapport narratif final doit être soumis trois mois après la fin du projet. Le rapport doit contenir des renseignements détaillés sur la mise en œuvre du projet et décrire l’obtention de produits/résultats tels que convenus dans le document de projet signé. Le rapport doit également justifier tout changement apporté à la mise en œuvre du projet par rapport au document de projet signé et doit présenter les leçons tirées ainsi que les bonnes pratiques générées. Le modèle de rapport narratif final est disponible sur le site Internet du FNUD.

5.4 Rapports financiers

Conformément aux exigences du département des finances du Secrétariat des Nations Unies, tous les projets exécutés par une agence des Nations Unies doivent soumettre :
· Des états financiers intermédiaires (pour la période allant de la date de début du projet au 31 décembre) avant le 31 janvier de chaque année de mise en œuvre du projet. Ils doivent être signés par la personne habilitée de l’agence de l’ONU concernée ou du bureau pays (CO). Il s’agit du même état financier à fournir au FNUD au cas où la deuxième tranche de subventions serait requise avant ou après le rapport d’exécution narratif annuel.
· États financiers intermédiaires certifiés (au 31 décembre) avant le 31 mai de chaque année de mise en œuvre du projet. Ils doivent être signés par le responsable financier habilité de l’agence de l’ONU au siège de l’ONU. 
· Des états financiers intermédiaires finaux à rendre 3 mois après la date de fin du projet ou 27 mois après la date de début du projet (PSD) telle qu’approuvée dans le document de projet. Ils doivent être signés par la personne habilitée de l’agence de l’ONU concernée ou du bureau du pays (CO). 
· Des états financiers finaux certifiés au plus tard au 30 juin de l’année suivant la clôture financière du projet (par exemple 3 mois après la date de fin officielle du projet). Ils doivent être signés par le responsable financier habilité de l’agence de l’ONU (par exemple, le Contrôleur) au siège de l’ONU.

À l’exception de l’état financier final certifié, tous les rapports mentionnés plus haut doivent préciser les engagements non réglés (c’est-à-dire les fonds engagés mais pas encore dépensés). 

Tous les rapports doivent faire état des intérêts gagnés sur les fonds du projet. 

L’approbation préalable du FNUD doit être obtenue pour toute réaffectation financière d’importance, comparativement au budget du projet approuvé. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous reporter au Guide du FNUD pour la révision et la prolongation de projets. 

5.5 Rapports d’évaluation 


L’agence d’exécution est responsable de l’évaluation du projet à la clôture de ce dernier. Le coût de cette évaluation est couvert par les frais d’administration de l’agence d’exécution. Il est recommandé que cette évaluation soit menée par une entité indépendante et externe. Des arrangements spécifiques relatifs à la conduite de cette évaluation peuvent avoir été décidés et sont, le cas échéant, précisés dans le document de projet approuvé et dans ce cas ces arrangements s’appliquent. Le FNUD communiquera également avec l’agence d’exécution, au besoin, pour déterminer la meilleure marche à suivre pour la conduite de ces évaluations.
Veuillez également consulter notre Guide des évaluations distinct sur notre site Internet du FNUD.

6. Prolongation et révision de projet 

Dans des circonstances exceptionnelles, un projet peut bénéficier d’une prolongation de la part du FNUD, avec sa permission. Les prolongations de projet doivent être requises grâce au formulaire de demande de prolongation de projet.
Pour les projets bénéficiant d’une prolongation de 4 mois ou plus, un rapport d’évolution dans le cadre d’une prolongation doit être fourni au FNUD à mi-parcours de la prolongation, par exemple au 6e mois d’une prolongation de 12 mois. Il n’existe pas de modèle de document pour ce rapport; toutefois ce rapport doit rendre compte de l’état de mise en œuvre du projet et de l’utilisation des fonds pendant la période de la prolongation.  

Alors que les modifications qui affectent la portée du projet (effets/impact et objectifs) doivent faire l’objet d’une demande de révision de projet formelle, des modifications dans les activités afin d’assurer la réalisation d’un produit/résultat prévu ne nécessitent pas de révision de projet. Cependant, celles-ci doivent être mentionnées dans le Rapport intermédiaire sur l’état du projet. Pour en savoir plus, veuillez consulter le Guide du FNUD pour la révision et la prolongation de projets. 

Le rapport final est dû après la fin de la période de prolongation conformément à l’échéancier du projet révisé. 

ÉCHÉANCIER DE L’ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS DU FNUD
Cet échéancier s'applique aux projets qui suivent les arrangements de gestion suivants: 

- Projets mis en œuvre par une Organisation de la Société Civile sans agence d’exécution (CSOP) (TABLEAU 1) 

- Projets mis en œuvre par une Organisation de la Société Civile avec par une agence d’exécution (AE) qui est une agence des Nations Unies (CSOP+ EA) (TABLEAU 2) 

Le cas échéant, des modèles de rapports mentionnés ci-dessous sont disponibles sur le site Internet du FNUD à la section relative aux formulaires pour le 3e cycle ou simplement en cliquant sur le nom du rapport dans le tableau ci-dessous.

Tous les rapports doivent être envoyés par e-mail au responsable de projets du FNUD en mettant en copie democracyfund@un.org. De plus, tous les rapports financiers des Nations Unies (CSOP+EA) doivent aussi être envoyés à trustfund@un.org en indiquant le type de rapport et le numéro de projet dans le titre du message.

	TABLEAU 1 – Projets CSOP 

	Titre du rapport
	Préparé par
	Soumis par/à
	Délai

	Rapport financier d'utilisation 
	L’OSC et certifié par un comptable/auditeur indépendant 
	Par l’OSC au FNUD
	Après réalisation de chaque objectif intermédiaire (nº2 et 3) 

	Rapport d'exécution intermédiaire
	L’OSC
	Par l’OSC au FNUD
	13 mois après la PSD (1)

	Rapport narratif final
	L’OSC
	Par l’OSC au FNUD
	1 mois après la fin du projet ou 25 mois après la PSD (1)

	Rapport financier final certifié
	L’OSC et certifié par un comptable/auditeur indépendant
	Par l’OSC au FNUD
	3 mois après la fin du projet ou 27 mois après la PSD (1)

	Rapport d'évaluation
	Le FNUD en consultation avec l’OSC
	Par l’évaluateur au FNUD
	Après soumission du rapport narratif final

	
	
	
	

	Rapport d'évolution du projet dans le cadre d'une prolongation (le cas échéant)
	L’OSC
	Par l’OSC au FNUD
	Pour les prolongations de 4 mois et plus, à mi-parcours de la période de prolongation


(1) La date de début du projet (PSD) est décidée par le FNUD conformément à la date de décaissement de la 1re tranche de subventions à l’OSC ou à l’agence de l’ONU. Elle est indiquée sur la page de couverture du projet de document.

	TABLEAU 2 – Projets CSOP + EA(2)

	Titre du rapport
	Préparé par
	Soumis par/à
	Délai

	Rapport sur l'état du projet et sur l'état des fonds utilisés
	L’agence de L’ONU/Bureau pays en consultation avec l’OSC
	Par l’agence de L’ONU/Bureau pays au FNUD
	Avant le 31 janvier de chaque année de mise en œuvre du projet

	Rapport narratif annuel d'exécution 
	L’agence de L’ONU/Bureau pays en consultation avec l’OSC
	Par l’agence de L’ONU/Bureau pays au FNUD
	Au moment de la demande de la 2e tranche de la subvention (si la date du Rapport narratif annuel d’exécution ne correspond pas avec celle du planning de décaissement) 

	Etats financiers intermédiaires 
(au 31 décembre)
	L'agence de L’ONU/Bureau pays et certifié par une personne habilitée
	Par l’agence des Nations Unies/Bureau pays au FNUD
	Avant le 31 janvier de chaque année de mise en œuvre du projet et au moment de la demande de la 2e tranche de la subvention 

	Etats financiers certifiés
(au 31 décembre)
	L'agence de L’ONU/Bureau pays et certifié par une personne habilitée
	Par l'agence de L’ONU/Siège au FNUD
	Avant le 31 mai pour l’année civile précédente 

	Rapport narratif final

	L’agence de L’ONU/Bureau pays en consultation avec l’OSC
	Par l’agence de L’ONU/Bureau pays au FNUD
	3 mois après la fin du projet ou 27 mois après la PSD (1)

	Rapport financier intermédiaire final
	L'agence de L’ONU/Bureau pays et certifié par une personne habilitée
	Par l’agence de L’ONU/Bureau pays au FNUD
	3 mois après la fin du projet ou 27 mois après la PSD (1)

	Rapport d’évaluation
	Une entité indépendante (recommandé)
	Par l’agence de L’ONU/Bureau pays au FNUD
	3 mois après la fin du projet ou 27 mois après la PSD (1)

	État financier final certifié
	L'agence de L’ONU/Siège et certifié par une personne habilitée
	Par l'agence des Nations Unies/Siège au FNUD 
	Au plus tard le 30 juin de l’année suivant la clôture financière du projet

	
	
	
	

	Rapport d'évaluation du FNUD
(le cas échéant)
	Le FNUD en consultation avec l’agence de L’ONU /Bureau pays et l’OSC
	Par l'évaluateur au FNUD
	Après soumission du rapport d’évaluation



	Rapport d'évolution du projet dans le cadre d'une prolongation
(le cas échéant)
	L’agence de L’ONU/Bureau pays en consultation avec l’OSC
	Par l’agence de L’ONU/Bureau pays au FNUD 
	Pour les prolongations de 4 mois et plus, à mi-parcours de la période de prolongation.


(1) La date de début du projet (PSD) est décidée par le FNUD conformément à la date de décaissement de la 1re tranche de subventions à l’OSC ou à l’agence d’exécution. Elle est indiquée sur la page de couverture du projet de document.
(2) Des obligations complémentaires peuvent s’appliquer à certains projets exécutés par l’ONU et doivent être stipulées dans l’accord signé par le FNUD et l’agence des Nations Unies/Bureau pays.  Par exemple, les projets exécutés par le PNUD doivent également se référer à l’accord signé par le FNUD et le PNUD.
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